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Les fusils de l'empereur Napoleon 1«

conserves ä Lausanne

Clement Bosson

Le Musee cantonal d'archeologie et d'histoire, a Lausanne, pos-
sede des souvenirs napoleoniens fort rares et attachants. Iis lui ont
ete remis par une voie bien eloignee de celle des donations officielles,
reservee aux objets ayant appartenu ä l'empereur.

Voici leur histoire: en 1809 arrive ä Paris un Vaudois, Jean-
Abram Noverraz, ne 19 ans auparavant le 20 octobre 1790x, aux
Granges sur Riex, ä Lavaux. II est grand, bien bäti, souhaite trouver
un emploi parmi la valetaille de l'aristocratie imperiale et reussit ä

entrer dans le petit personnel des Tuileries. Des 1811, il est courrier
de cabinet; malade, il ne peut l'annee suivante prendre part a l'expe-
dition de Russie, mais il suivra les campagnes de 1813 et de 18142.

Apres l'abdication de Napoleon ä Fontainebleau, le 6 avril 1814,
Noverraz est choisi pour partir ä l'ile d'Elbe avec l'empereur en tant
que chasseur, mais, avec Marchand, il fonctionne en fait comme valet
de chambre. Toujours fidele, il debarque de UInconstant derriere son
maitre, le Ier mars 1815 a Golfe-Juan. II suit Napoleon a la Malmaison
— apres Waterloo — le 25 juin 1815. Cinq jours apres, c'est le depart
pour Rochefort-sur-Mer. Les voitures de Napoleon et de ses officiers
sont suivies de vingt berlines transportant domestiques et bagages.
Le vaincu de Waterloo avait l'intention de partir pour l'Amerique,
ce qui explique l'importance de tout cet equipement et la presence
de fusils de chasse, de selles et de brides.

On connait les episodes de l'aventure qui aboutit, pour les passagers

du Northumberland a la decouverte, le 15 octobre 1815, de l'ile
de Sainte-Helene et de son crachin...

A Longwood, Noverraz remplit ä la fois les fonctions de second
valet de chambre et d'huissier. Le 12 juillet, il y epouse Josephine
Brüle, femme de chambre de la comtesse de Montholon qui devra

1 Archives cantonales vaudoises (ACV), Eb 42/4, p. 13.
2 Albertc Cahuet, Un temoin du retour des cendres, dans Revue des Deux-Mondes,

1941, p. 59. Voir aussi RHV 1903, p. 185 s.
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repartir seule en France en raison des sentiments qu'eprouve la jeune
fille pour le Suisse. Tous les habitants de Longwood, maitre et ser-
viteurs, assistent ä ce mariage.

* * *

Dans son testament du 15 avril 1821, Napoleon laissait ä son fils,
entre autres, « mes trois selles et brides, mes eperons qui m'ont servi
ä Sainte-Helene, mes fusils de chasse au nombre de cinq. Je charge
mon chasseur Noverraz de garder ces objets et de les remettre ä mon
fils quand il aura seize ans ». (Le roi de Rome est ne le 20 mars 1811

et mort le 22 juillet 1832. II aurait du recevoir ces objets en 1827.)

Apres la mort de Napoleon, le 5 mai 1821, Noverraz revint vivre
dans le canton de Vaud L II avait beneficie des liberalites de l'empe-
reur vis-ä-vis de ceux qui l'entour£rent pendant sa captivite. Noverraz,
lui-meme nous en donne le detail dans son testament2:

« Par son testament olographe fait ä Sainte-Helene, le 15 avril 1821,
l'Empereur m'a legue cent mille francs; par son codicille du 24 du
meme mois, il a ajoute ä cette liberalite dix mille francs ä prendre sur
la liquidation de sa liste civile d'Italie et enfin, par un autre codicille du
meme jour, il m'a encore donne vingt-cinq mille francs, payables sur
les fonds remis en or ä l'Imperatrice Marie-Louise, ä Orleans en 1814,
s'elevant a deux millions. II m'a ete legue en totalite cent trente-cinq
mille francs de France dont, malgre mes demarches, je n'ai pu obtenir
jusqu'ä ce jour 3 que huitante-huit mille francs des executeurs testa-
mentaires, par l'entremise de la maison Lafitte de Paris. 4 »

Grace au legs imperial, Noverraz put acquerir une belle propriete,
ä Lausanne, qu'il appela « La Violette » 5. Elle etait situee dans une
zone delimitee actuellement par la rue de Geneve, l'avenue de Sevelin

et la rue de Sebeillon6.

1 De son mariage avec Josephine Brule, epousee ä Sainte-Helene, Noverraz
n'avait pas eu d'enfant. Cette union, apres le retour en Europe, devint difficile et
se denoua par un divorce. En 1847, il se remaria avec une Vaudoise, Marie
Schouler (Reg. de l'etat civil, Lausanne: 9 septembre 1847), mais il semble qu'il
ne fut pas plus heureux qu'avec sa premiere epouse (ACV, Bg 13 bis 24, p. 38).

2 ACV, Bg 13 bis 24, p. 39-40. L'orthographe des textes publies ci-apres entre
guillemets a ete modemisee.

3 7|juim,1848, date du testament.
4 Le banquier Lafitte detenait des fonds importants, ä lui confies par l'empe-

reur, avant sa captivite.
6 Dans son testament, Noverraz recommandait instamment ä son heritier

institue, Samuel-Joseph Noverraz, fils de sa soeur Jeanne-Susanne Noverraz, de
conserver dans la famille le domaine de La Violette « comme un gage de la bien-
veillance et des bienfaits de l'empereur » son inoubliable maitre.

6 Voir ACV, GC 1132/75.
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Conformement a la volonte de Napoleon, le scrupuleux chasseur

tente d'approcher le due de Reichstadt, a l'epoque prevue. Noverraz
s'en explique aussi dans son testament1:

« Les actes de dernieres volontes de l'Empereur Napoleon m'ont
constitue depositaire de divers objets qui servaient ä son usage parti-
culier et dont il a legue la propriete ä son fils auquel je devais les

remettre quand il aurait atteint l'äge de 16 ans; apres cette epoque les
executeurs testamentaires de l'Empereur s'adresserent ä l'empereur
d'Autriche pour etre autorises par lui ä faire cette remise au roi de Rome
place alors sous sa surveillance; mais il fut repondu par son ministre
Metternich que la politique de son souverain ne lui permettait pas de

nous accorder une entrevue personnelle avec le due [de] Reichstadt;
que lorsque ce dernier aurait 21 ans, il serait majeur et libre de ses

actions; alors nous pourrions, moi et les autres depositaires nommes
par le testament de l'Empereur Napoleon, lui faire la remise des objets
que nous avions en mains pour lui...

Ces objets sont trois selles ä la frangaise avec leurs brides et quatre
fusils de chasse.

Je dois expliquer a ce sujet:
1° que les Operons legues par l'Empereur a son fils ont ete mis ä ses

bottes lorsqu'il fut place ä Sainte-Helene dans son cercueil ou son
[corps] fut revetu de l'uniforme complet de colonel des Chasseurs de
sa Garde;

2° que durant son sejour ä Sainte-Helene l'Empereur n'a eu d'autres
fusils de chasse que les quatre (et non cinq) qui m'ont ete remis, mais
dont un est double. »

II aurait ete interessant de trouver une decision ecrite des trois
executeurs testamentaires, Bertrand, Montholon et Marchand, reglant
le sort des objets destines au fils de l'empereur. Aucun texte de ce

genre ne figure dans le catalogue des Archives Murat deposees aux
Archives nationales, a Paris, aucune mention de l'existence d'une
telle piece n'a pu 6tre decouverte dans les nombreux ouvrages
consultes 2. La conception individuelle de leur mission aboutit, pour
chacun, a un cheminement divergent: Marchand, des l'annee 1822,
demande un passeport pour l'Autriche. Ses nombreuses demarches

pour atteindre le due de Reichstadt restent infructueuses, si bien que

^CV, Bg 13 bis 24, p. 39.
2 Ces recherches ont ete effectuees a l'occasion de la presente etude par les

collabotateurs de MM. R. et J. Brunon, dans la bibliotheque et les collections
iconographiques de Salon-de-Provence.

173



le 18 mars 1832, il lui ecrit directement. N'en recevant pas de reponse,
il remet le legs ä Marie-Louise h Un autre groupe d'objets est remis
entre les mains du general Arrighi, due de Padoue, mandataire de

Madame Mere 2. Noverraz, lui, fait part de ses scrupules dans son
testament:

« La mort du fils de l'Empereur mit obstacle ä ce que nous nous
adressions ä lui et je n'ai pu legalement consentir aux reclamations
inadmissibles qui m'ont ete faites, plusieurs fois, jusqu'ä ce jour, par
des pretendants auxquels je n'ai pas reconnu la capacite de recevoir les
dits objets; et comme ils sont pour moi un depot sacre que je ne dois
confier qu'ä des mains süres, je demande au Conseil d'Etat du canton
de Vaud de retirer ces objets apres ma mort et de les conserver au
Musee cantonal oü ils devront rester, jusqu'au moment, autant incer-
tain qu'eloigne, oü la restitution pourra en etre operee aux reclamants
qui justifieront etre habiles ä s'en dire proprietaires. »

Le 17 juin 1848, Noverraz execute lui-meme la remise en depot
des objets qu'il n'a pu donner au due de Reichstadt. L'operation est

consignee comme suit:

« Attestation

Moi soussigne Jean-Abram Noverraz, membre du Grand Conseil
du Canton de Vaud, anciennement attache a la maison de S.M. l'Empereur

Napoleon, remets aujourd'hui en depot entre les mains du Conseil
d'Etat du Canton de Vaud, les objets ci-apres designes qui m'ont ete
confies par S.M. l'Empereur Napoleon, conformement ä son testament
fait ä Sainte-Helene le 15 avril 1821.

Je declare que ces objets sont authentiques et que ce sont bien ceux
qui ont servi ä l'usage personnel de S.M. l'Empereur Napoleon.

Designation des objets

Trois selles ä la frangaise, en velours cramoisi, avec etriers et housses
en drap garnies d'un galon d'or.

Trois brides garnies en argent.
Trois martingales.
Trois fusils de chasse simples, garnis en argent, avec le nom de

Lepage, arquebusier de l'Empereur.
Un fusil de chasse double, portant aussi le nom de Lepage, arquebusier

de l'Empereur.
Independamment des objets qui precedent, lesquels composent le

depot qui m'a ete confie par S.M. l'Empereur Napoleon, j'ajoute:

1 Jean Savant, Le testament de Napoleon, 1951, p. 89.
2 Notes de MM. Brunon, cf. supra, p. 173, n. 2,
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La clef de la maison de Longwood qui servait d'habitation ä
Sainte-Helene.

Un fragment de bois d'acajou de l'enveloppe exterieure, soil la
quatrieme, du cercueil de l'Empereur (ce fragment m'a ete remis ä

Sainte-Helene, lorsqu'en 1840 j'ai fait partie de l'expedition chargee
de transporter en France les cendres de l'Empereur).

Une carte de la Suisse ayant fait partie du cabinet topographique de
l'Empereur, sur laquelle il a trace de sa main, en rouge, des lignes depuis
le Jura et l'extremite Orientale du lac Leman aux frontieres d'Italie.

J. A. Noverraz. »

La liste des objets est exactement Celle qui sera reprise dans la
lettre adressee le 12 decembre 1856 par le gouvernement vaudois
a M. Barman, ministre ä Paris. Les termes de l'attestation ci-dessus

sont valides ainsi:

« Le Departement de l'Interieur du Canton de Vaud certifie valable,
pour avoir etd faite en sa presence, la signature de Monsieur Jean-Abram
Noverraz, membre du Grand Conseil de ce canton, anciennement
attache ä la maison de S.M. l'Empereur Napoleon. II declare, de plus,
avoir regu aujourd'hui des mains de Monsieur Noverraz les objets
ci-dessus designes, lesquels ont ete deposes au Musee cantonal.

Ainsi fait et signe ä Lausanne, sous le sceau du Departement de
l'Interieur et les signatures du president et du secretaire, le dix-sept
juin mil huit cent quarante-huit.

Pour le Departement de l'Interieur du
Canton de Vaud

Le Conseiller d'Etat President
J. Veret

Le secretaire
Gaudin 1»

Avant d'effectuer ce depot, Noverraz avait ecrit au Conseil d'Etat
du canton de Vaud pour lui faire part de son desir de remettre aux
autorites du canton les objets qui lui avaient ete confies par Napoleon.
II expliquait dans cette lettre les raisons de son refus de remettre le

legs a l'un ou 1'autre membre de la famille imperiale:

« On regoit une lettre du citoyen J. A. Noverraz ä la Violette, pres
Lausanne, qui demande au Conseil d'Etat de recevoir en depot divers
objets ayant appartenu ä l'Empereur Napoleon, en exprimant le vceu

que ces objets soient places au Musee cantonal.

1 La Photographie de ce document est conservee, ä Lausanne, au Musee
cantonal d'archeologie et d'histoire.
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»II expose que l'Empereur Napoleon l'avait rendu depositaire
de ces objets avec mission de les remettre ä son fils lorsqu'il aurait
atteint l'äge de 16 ans. A cette epoque la Cour d'Autriche s'opposa
ä ce que ces objets fussent remis au Due de Reichstadt avant qu'il
eut atteint l'äge de 21 ans. Depuis la mort du due, des membres de la
famille Bonaparte ont reclame ces objets, mais le citoyen Noverraz
a repondu qu'il ne croyait devoir les remettre que sur une demande
collective de tous les membres de la famille et non a quelques-uns
individuellement. Des lors il n'a regu aucune reclamation.

» On repond au citoyen Noverraz que le Conseil accepte avec
empressement le depot precieux qu'il veut bien lui confier et qu'il ne
remettra les objets qui en font partie que sur la demande collective
des membres de la famille de l'Empereur, ainsi que le citoyen Noverraz
le demande par sa lettre; que les membres du Departement de l'Interieur
sont charges de s'entendre avec lui pour la remise de ces objets qui,
suivant son desir, seront deposes au Musee cantonal.

» On renvoie au Departement de l'Interieur apres avoir ecrit. 1 »

Mais voici que le 10 decembre 1848, Louis-Napoleon Bonaparte
est appele a la presidence de la Republique frangaise; le 2 decembre

1851, il se fait proclamer chef du Pouvoir executif pour deux ans;
decembre 1852 est proche. Pour beaucoup, le prince Louis-Napoleon
est l'heritier de son oncle.

Le 23 octobre 1848 deja, par un codicille, Noverraz lui destine

quelques souvenirs jalousement conserves 2. Plus de deux ans apres
le deces de Noverraz, les autorites vaudoises se preoccupent de la
suite donnee aux volontes du testateur. Voici les minutes du proto-
cole de la seance du Conseil d'Etat du 26 octobre 1852:

1 ACV, Plumitif des seances du Conseil d'Etat, 16 juin 1848.
2 ACV, Bg 13 bis 24, p. 41: « Depuis le depart de l'Empereur de Fontaine-

bleau pour l'lle d'Elbe, j'ai eu en mes mains un pistolet d'argon de la fabrique
Lepage, portant n° 211, orne d'une tete de Meduse en argent, il a ete mon fidele
compagnon depuis cette epoque. Je possede aussi un gobelet en argent aux armes
de l'Empereur, deux gilets d'uniforme en Casimir blanc, un crochet de botte
et une piece de bois en acajou de l'enveloppe du cercueil de l'Empereur. Je desire
que ces objets soient remis au Prince Louis Napoleon Bonaparte apres mon deces;
je charge Monsieur Veret, membre du Conseil d'Etat du canton de Vaud, et
Monsieur Jean-Francois Gaudin, secretaire chef au Departement de l'Interieur,
d'aller lui remettre ces objets; j'espere qu'ils lui feront plaisir.

Je charge par ce meme codicille, ma soeur Susanne-Elisabeth, epouse de
Jean-Francois Gonet, de lui remettre en meme temps deux nappes de table
ouvragees, l'une de deux aigles et deux N. couronnees, l'autre d'un aigle condui-
sant des jeunes aiglons.»
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« Monsieur le conseiller d'Etat Pittet expose que M. Noverraz,
ancien valet de chambre de l'empereur Napoleon, a charge par son
testament, MM. Veret, conseiller d'Etat, et Gaudin, secretaire du
Departement de l'Interieur, de remettre ä Louis-Napoleon divers objets
dont M. Pittet donne la note.

Estimant que c'est en leur qualite de President et de Secretaire du
Departement de l'Interieur que MM. Veret et Gaudin ont ete charges
de la remise de ces objets, M. Pittet propose d'inviter M. Veret ä

remettre au Departement de l'Interieur les objets dont il s'agit.
Le Conseil adopte.1 »

Cependant Monsieur Veret ne l'entend pas ainsi et prend position
par lettre du 4 novembre 1852. Le Conseil d'Etat enregistre son point
de vue dans sa seance du 6 novembre:

« En reponse ä l'invitation qui lui a ete adressee de remettre au
Departement de l'Interieur les divers objets ayant appartenu ä l'empereur

Napoleon qui lui ont ete confies par Jean-Abram Noverraz pour
les remettre ä Louis-Napoleon, M. Veret annonce, par lettre du 4 cou-
rant qu'il ne croit pas devoir obtemperer ä cette invitation, attendu
que cette commission lui a ete donnee personnellement et non point
en sa qualite de President du Departement de l'Interieur.

Le Conseil decide de repondre ä M. Veret qu'apres avoir examine
le codicille du citoyen Noverraz et les termes par lesquels M. Veret y est
designe, le Conseil a decide de ne pas donner suite ä cette affaire.2 »

Apfös son avenement, Napoleon III recherche tous les souvenirs
de son oncle par la voie diplomatique; le Conseil föderal en informe
les cantons et le Conseil d'Etat vaudois enregistre, lors de sa seance
du 20 octobre 1854, la reception d'« une circulaire du Conseil föderal
demandant, de la part du Gouvernement frangais, la liste de toutes
les lettres ou autres pieces emanant de Napoleon Ier qui pourraient
se trouver dans les archives et bibliothbques des cantons ou des

particulars 3 ».

Le gouvernement vaudois semble avoir ete fort attache aux
souvenirs napoleoniens conserves au Musee cantonal. II etudie dans sa

1 ACV, Plumitif des seances du Conseil d'Etat, ä la date.
2 ACV, Plumitif des stances du Conseil d'Etat, ä la date. Noverraz etait

decede en janvier 1849; il est vraisemblable que M. Veret offrit vainement ä

Louis-Napoleon de lui delivrer le legs de l'ancien valet de chambre, voir infra,
p. 178-179.

3 ACV, Plumitif des seances du Conseil d'Etat, ä la date.
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seance du 12 decembre 1856 un projet de lettre ä adresser au ministre
plenipotentiaire de Suisse ä Paris. Voici la minute de cette decision:

« Le Departement militaire et des Travaux publics soumet le projet
d'une lettre ä adresser au ministre suisse ä Paris pour le prier de faire
connaitre ä l'empereur des Fran£ais que le Conseil d'Etat serait dispose
ä lui remettre, si cela pouvait lui tee agreable, les divers objets ayant
appartenu ä l'empereur Napoleon Ier qu'il tient de l'ancien valet de
chambre Noverraz pour etre remis aux heritiers du grand homme. »1

Le Conseil adopta ce projet et la lettre au ministre Barman fut
expediee le jour-meme:

« Le Conseil d'Etat me charge de vous faire connaitre que l'Etat
de Vaud est depositaire de divers objets qui ont appartenu ä Sa Majesty
Napoleon Ier et qui lui ont ete remis par l'ancien valet de chambre
Noverraz qui avait suivi l'Empereur ä Sainte-Helene. Ces objets sont
les suivants... [la liste est pareille ä celle que nous avons publiee supra,
p. 174-175].

Le Conseil d'Etat vous prie, Monsieur, de bien vouloir porter ä la
connaissance de Sa Majeste l'empereur des Francis que pensant qu'il
pourra etre agreable a Sa Majeste de rentrer en possession des susdits
objets, il se fait un devoir de les mettre ä sa disposition, sans toutefois
dissimuler que, vu les souvenirs que Sa Majeste Napoleon Ier a laisses
dans le cceur de tous les Vaudois, ce n'est pas sans regrets que le Conseil
d'Etat s'en dessaisit mais qu'il ne peut les garder plus longtemps vu
qu'ils sont la propriete des heritiers directs du grand homme... »

Le 26 janvier, le ministre Barman fit connaitre la volonte imperiale

quant aux objets offerts:

«Monsieur le President du Conseil d'Etat du Canton de Vaud.
Paris le 26 janvier 1857

Monsieur le President,
En suite de la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'ecrire le

12 decembre dernier, je me suis empresse de communiquer ä M. le
Ministre des affaires etrangeres de France votre offre de remettre
ä S.M. l'Empereur divers objets ayant appartenu ä Napoleon Ier et
dont l'Etat de Vaud est encore depositaire.

M. le Ministre des affaires etrangeres me prie de vous faire parvenir
les remerciements du Gouvernement imperial pour votre offre obli-
geante et de vous dire que les objets dont il s'agit, dejä offerts par le

1 ACV, Plumitif des stances du Conseil d'Etat, a. la date.
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sieur Noverraz, ancien valet de chambre de l'Empereur, n'ont pas un
interet historique assez grand pour trouver place dans un des musees
imperiaux.

J'ai declare ä S.M., dans une audience particuliere, qu'en raison
des souvenirs que l'Empereur son oncle a laisses dans le canton de Vaud,
le Conseil d'Etat ne se dessaisirait qu'ä regret de ces objets.

L'Empereur, ä qui mon observation fit plaisir, m'a repondu qu'il
serait peine de vous priver d'objets auxquels vous mettez du prix.

D'apres ces explications, j'espere, Monsieur, que le Conseil d'Etat
ne regrettera pas la demarche que j'ai faite en votre nom; elle aura du
moins pour resultat de le rendre possesseur legitime, sans avoir ä
craindre une revendication qui eüt sans doute ete penible pour lui... »

[La suite de la lettre traite du raccordement des chemins de fer fran§ais
avec le rail Suisse.]

Dans sa seance du 28 janvier 1857, le Conseil d'Etat enregistra,
sans commentaires, la decision francaise:

« Par lettre datee de Paris le 26 courant, M. le Ministre suisse en
cette ville fait connaitre que, tout en remerciant le Conseil d'Etat de

son offre de remettre ä l'Empereur divers objets ayant appartenu ä

Napoleon Ier et dont l'Etat de Vaud est encore depositaire, le Gouvernement

fran§ais ne croit pas devoir le priver de ces objets auxquels il
parait attacher du prix et cela d'autant moins qu'ayant dejä ete offerts

par Noverraz ancien valet de chambre de l'Empereur, dejä alors on
ne les a pas trouves d'un interet historique assez grand pour etre places
dans un des musees imperiaux.1»

Et c'est ainsi que les objets confies ä Jean-Abram Noverraz pour
etre remis au roi de Rome, devinrent propriete du canton de Vaud.
Le chasseur de l'Empereur ne connut pas cette destination — qui
lui aurait cause tant de joie — puisqu'il etait mort ä La Violette, le
12 janvier 1849.

Qu'il me soit permis ici de remercier les personnes qui m'ont aide dans la preparation
de ce travail: MUe L. Wettstein, M. R. Wiesendanger, conservateur au Musee cantonal
d'archeologie et d'histoire, ä Lausanne, M. L, Rotb, technicien-conservateur dans le meme

musee, M. L. Polla,journaliste, ä Lausanne, MM. J. et R. Brunon, ä Salon-de-Provence.

1ACV, Plumitif des seances du Conseil d'Etat, ä la date.
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ANNEXE

Les armes

Gardons aux fusils de l'Empereur les numeros qui leur ont ete attribues
lors de l'exposition « Armes anciennes des collections suisses » de 1972, ä

Geneve.

N" 397: Fusil de chasse ä silex, ä deux canons tournants.

Canons octogonaux sur le premier quart, ensuite ronds. Bronzage
couleur chocolat.

Sur l'un des canons: Le Page ä Paris.
Sur l'autre: Arquebusier de l'empereur.
Appareil de visee en argent. Sur la plaque de platine du chien: aigle

doree, tenant la foudre dans ses Serres. Crochet de sürete s'engageant dans
le talon du chien.

Deux platines mobiles avec bassinet argente.
Sur l'une: Le Page.
Sur l'autre: A Paris.
Devant les platines, sculptee dans le bois: aigle au naturel.
Sur la contre-platine: combat d'un cheval avec un tigre.
Les garnitures sont en argent et en acier bleui avec decorations dorees.

Füt en noyer sculpte. Coussin de crosse. Un cone avec ressort de rattrapage
de jeu assure le pivotement des canons.

Longueur totale: 1326 mm.

Marques et poin§ons:
A l'interieur des platines: le numero de fabrication et l'annee de

construction: 850, 1806.
Sur la plaque de couche: la «tete de vieillard », poinpon du titre de

Paris 1819-1838. Le « coq » premier titre de Paris 1798-1809. La «tete de
femme de profil », poingon de grosse garantie Paris 1819-1838. La «tete
de femme grecque » 1795-1797.

Sur la contre-platine: le «coq », poingon de l'orfevre avec les
initiales J. L.

N" 398: Fusil de chasse ä silex formant paire avec le n° 399.
Canon bleui, octogonal sur le premier quart, ensuite rond, avec une

languette plate jusqu'au guidon. Mire importante en argent, maintenue
sur le canon par un collier. Fixation du canon au füt par des coulisseaux
de verrouillage et dans la culasse — separee du canon — par un crochet qui
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En haut: Fusil de chasse : platine. Catalogue de Vexposition de Geneve 1972y n° 398
(Photographie Yves Si%a)

En bas: Fustl de chasse: contre-platme. Catalogue ci~dessusy n° 400
Fes bandes d*argent mamtenant la crosse cassee sont bten vistbles

(Photographie Yves Si^a)



vient s'engager dans un logement creuse dans Tarier de la culasse pour le
recevoir. La gravure des pans a le meme caractere que celle du fusil formant
la paire, mais avec quelques differences. Platine et plaque de chien gravees,
portant Tinscription: Le Page ARQer de l'empereur ä Paris.

A l'arriere du chien: aigle au naturel tenant la foudre dans ses serres.
Bassinet argente ä l'interieur avec garde-feu. Garnitures en argent. Les
deux anneaux graves de la contre-platine sont legerement differents de ceux
de l'autre arme. Füt en noyer sculpte, petites differences dans la sculpture
autour des queues de culasse. Baguette en baleine, trie en ivoire protegee
par une plaquette d'acier.

Longueur totale: 1387 mm.
Calibre: 16 mm.

Marques et poingons:
A l'interieur de la platine, sur le canon et frappe dans le bois sous

celui-ci: numero et annee de fabrication: 1035, A0 1808.
Sous la mire: L. P. entrelaces.
Sur la bride de mire, les pans du canon, la queue du pontet et sous la

bride: 23.
Sur la mächoire superieure du chien: 59.
Sur la plaque de couche: La «trie de vieillard », le « coq », la «trie

de femme de profil». Le poincon de l'orfevre: J. L. La «trie de femme

grecque ».
Sur la contre-platine: la «trie d'homme de face » avec 3 et 5, la «trie

de vieillard », la «trie de femme de profil ».

N" 399 : Fusil de chasse ä silex formant paire avec le rt> 398.
Cette arme presente quelques petites differences, deja signalees, dans la

decoration.

Marques et poingons:
Aux memes emplacements que ci-dessus, numero de fabrication et

date: 1036, Anno 1808.
Sur le pontet: 19.
Sur la plaque de couche: la «trie de vieillard », la «trie de Gaulois »

(trie d'homme de face avec d'un cote: S, de l'autre: 5) titre de grosse
garantie de Paris 1798-1809. Le poingon du maitre avec les initiales J. G.
(peut-etre Joseph-Gabriel Genu). La «trie de femme grecque », la «trie
de femme de profil », le « coq ».

Sur la contre-platine: le « coq », la «trie de femme de profil», la
« trie de vieillard », la « trie de Gaulois ».

N" 400: Fusil de chasse a silex.

II est semblable aux deux armes precedentes. Les gravures du canon
servent de cadre ä l'aigle napoleonienne tenant la foudre et entouree de

rayons.
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Sur la plaque de platine: Le Page ä Paris ARQer de l'empereur et
l'aigle.

La grande vis transversale de fixation de la platine sous le canon est

remplacee par un crochet qui s'engage dans une piece d'acier incrustee
dans le fut ä cet effet. La contre-platine, de meme facture que les precedentes,
est simplement rehaussee en son centre d'un motif de feuilles et fleurs en
accolade. Le col de la crosse, casse, a ete repare ä l'aide de quatre bandes

d'argent au titre de 925/1000, vissees dans le bois. Ces attaches ont ete
decoupees dans une des pieces de la vaisselle imperiale, probablement un
gobelet.

Longueur totale: 1378 mm.

Marques et poisons.
Sur le pan droit du canon proche de la visiere et sur le pontet: 2.

A l'interieur de la platine, le numero de fabrication et la date: 1416,
Anno 1812.

Sur la plaque de couche: la «tete de vieillard », la «tete de guerrier
tournee a droite », poingon de moyenne garantie de Paris 1809-1819. La
« tete de femme de profil », la «tete de femme grecque ». Le poingon de
maitre avec les initiales T. D. ou T. L. au-dessus d'un chandelier ä cinq
branches.

Sur la contre-platine: le « faisceau du licteur avec la hache au centre »,
poingon de petite garantie de Paris 1809-1819. La «tete de femme de

profil », la « tete de vieillard ».

182


	Les fusils de l'empereur Napoléon 1er conservés à Lausanne

